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Règlementation temporaire de la circulation  
faubourg de Paris  
le vendredi 20 mai 

 
 
 
 

Afin de procéder au démontage de la grue ayant servi aux travaux de réhabilitation de la maison de retraite 
"Résidence Prieur de la Côte d’Or" située 19 faubourg de Paris, la circulation de tous véhicules s’effectuera sur une 
seule voie, par alternat, au droit de cet établissement le vendredi 20 mai 2016. 
 
Les deux files de circulation le long de la maison de retraite seront réservées au démontage de la grue et au 
chargement de matériels. 
 
L’alternat de circulation sera commandé manuellement. 
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